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Une résolution de la 
Commission administrative 

de la C.G.T. 
La Commission administrative de la C. G. T., 

réunie le 21 septembre, après avoir procédé à 
un examen de la situation générale, proclame, 
une fois de plus, la volonté profonde et 
consciente de paix entre les peuples qui anime 
le mouvement syndical français. Elle s'élève 
avec force contre l'emploi de la violence dans 
les relations internationales et affirme sa 
confiance dans l'efficacité du recours à l'usage 
du droit et de la raison pour arriver aux modi-
fications du statut international que peuvent 
commander l'équité et l'idéal démocratique 
d'émancipation bumaine. 

C'est pour ces raisons que la Commission 
administrative adresse l'hommage de son admi-
ration profonde au peuple et aux organisa-
tions ouvrières de Tchécoslovaquie, ainsi 
qu'aux dirigeants de ce pays pour l'abnégation 
qu'ils montrent en faveur de la paix et le cou-
rage dont ils ont fait preuve en face d'une folle 
campagne d'excitations et sous les coups cruel-
lement répétés de l'injustice et de l'adversité. 

La Commission administrative proteste contre 
les pressions exercées à l'endroit du gouverne-
ment tchécoslovaque en vue de l'obliger à 
accepter un règlement établi "sans sa consulta-
tion et se refuse à admettre qu'on ait pu dénier 
à la République Tchécoslovaque le droit de 
vivre à l'intérieur de ses frontières dans le 
moment même où elle s'employait honnêtement, 
conformément à l'idéal démocratique, à satis-
faire tout ce que lés revendications des Alle-
mands des Sudètes comportaient de légitime 

6 La Commission administrative déplore, dans 
l'intérêt de la paix, que tant d'efforts méritoires 
n'aient pas abouti jusqu'à présent, ainsi que le 
souhaitent du fond du cœur le peuple de France 
et les démocrates et les pacifistes du monde 
entier. La faute en incombe principalement à 
la pression exercée sur les gouvernements 
anglais et français par de puissants intérêts 
capitalistes internationaux et aux manœuvres 
odieuses d'hommes qui ont fait passer leurs 
ambitions politiques ou le souci du maintien 
de leurs privilèges sociaux avant l'intérêt de 
leur pays et la nécessité de maintenir la liberté 
en Europe. 

On ne peut pas ne pas constater que l'action 
de ces intérêts et de ces hommes — cependant 
sans mandat ni responsabilités — a encouragé 
Hitler à accroître chaque jour le volume et 
l'insolence de ses prétentions et de ses menaces 
et conduit les négociations en cours dans une 
dangereuse impasse. La voie est airtei ouverte 
à la réalisation des rêves d'hégémonie nourris 
par certains dirigeants allemands ; le démem-
brement de la Tchécoslovaquie jetterait, s'il 
était réalisé, les bases d'une Europe hitlérienne 
qui serait une menace pour le droit à la vie de 
la France, en même temps qu'elle ruinerait à 
hrève échéance les idées de démocratie et 
d'émancipation des travailleurs. 

La Commission administrative rappelle au 
peuple français que le mouvement syndical n'a 
cessé, depuis la fin de la guerre, de réclamer 
contre les capitalistes et les esprits attardés 
une paix juste et sans rancune par la revision 
pacifique des traités, l'organisation économique 
du monde, afin que chaque peuple ait de quoi 
vivre et prospérer, et la construction d'une 
Europe affranchie de toute hégémonie et formée 
d'États égaux en droits. 

C'est au nom de cette paix que la C. G. T. 
s'élève avec vigueur contre les projets actuels 
de démembrement el d'isolement de la Tché-
coslovaquie et contre le règne de la violence en 
Europe. Elle demande avec insistance à toutes 
les démocraties, et spécialement à la Républi-
que des Etats-Unis d'Amérique — facteur 
essentiel d'une action salvatrice — de regrouper 
et de raffermir leurs énergies pour déjouer les 
calculs de la violence et de s'employer coura-
geusement à construire la paix dans la justice. 

Le Syndicalisme Français contre la Politique 
Ses raisons 

Pourquoi le syndicalisme fiançais adopte-l-il 
cette attitude? J'y vois trois raisons principales: 

1° Une raison venue des «personnes» elles-
mêmes. C'est un fait bien connu que les mili-
tants anarchistes ont joué dans la constitution 
du syndicalisme français, dans la formation des 
premiers Syndicats, comme dans leurs pre-
mières luttes, un rôle essentiel. Rien d'étonnant 
à ce qu'ils aient apporté leur dédain de l'action 
politique sous ses diverses formes. Ils pouvaient, 
au surplus, invoquer de sérieux arguments ; 

2° Une raison venue de la psychologie natio-
nale. L'individualisme français est intervenu 
ici de deux manières à la fois. Il avait entraîné 
le morcellement des tendances socialistes : 
« Parti Ouvrier Français » de Jules Guesde et 
dePaul Lafargue ; « Parti Socialiste Révolution-
naire », de Vaillant ; « Parti Ouvrier Socialiste 
Révolutionnaire » de Jean Allemane ; « Fédé-
ration des Travailleurs Socialistes » de Brousse; 
« Socialistes Indépendants » comme Jaurès et 
Millerand. Ce morcellement socialiste risquait 
d'entraîner, la division syndicale ; le refusd'in-
troduife la politique au Syn Jïo&i r. éré . -v 

tion contre cet excès d'individualisme néfasteà 
l'action ; et il a été en même temps une mani-
festation d'individualisme; car l'individualisme 
peut être le fait d'organisations et de collecti-
vités, aussi bien que d'individus isolés ; 

3° Des raisons venues de « l'histoire » et 
qu'on pourrait résumer dans Cette formule : Ce 
n'est pas la loi qui crée le fait ; c'est le fait qui 
crée la loi. Il y avait eu des grèves avant la loi 
de 1864 qui les avaient autorisées ; et toutes les 
entraves n'avaient pas disparu avec le vote de 
la loi ; de même des Syndicats s'étaient consti-
tués avant la loi de 1884; mais après 1884,1a 
loi, si restrictive cependant, n'était pas toujours 
appliquée. De là, dans la conscience ouvrière, 
cette idée très simple, que ce n'est pas le texte 
légal qui importe, c'est la force réelle qui en-
traîne le vote de ce texte, ou en impose le res-
pect Dès lors, à quoi bon perdre son énergie à 
des batailles électorales ou parlementaires qui, 
par elles-mêmes, n'entraîneront pour la classe 
ouvrière, si elle ne fait pas sentir sa force tou-
jours présente, aucune réalité tangible. 

Ces raisons, faciles à comprendre pour des 
Français, n'ont pas été admises dans la plupart 
des pays. Dans tous les grands pays parvenus 
au même degré de l'évolution économique et 
sociale, la solution donnée au problème des 
rapports du syndicalisme et de la politique a 
été autre ; en Allemagne, en Belgique, en 

I Grande-Bretagne, on a vu s'établir une liaison 
K. •• .'.;-,.",_s'."yr.n.i rpnfnr/»/^ d'une.Haif-ori per-
sonnelle. Rien d'étonnant à ce qu'en France, la 
politique mise à la porte du Syndicat, ne se soit 
pas tenue pour battue : à trois reprises, le pro-
blème résolu comme je vous l'ai dit s'est à 
nouveau posé aux syndicalistes français. 

Une réalisation du SYNDICAT des OUVRIERS MÉTALLURGISTES Nantais > 
Sa Colonie de Vacances à fa Çenesterie, au Çâvre 

Les enfants photographiés pendant leur séjour à la Colonie 

Les Ouvriers Métallurgistes ont vu enfin se 
réaliser l'œuvre à laquelle ils aspiraient depuis 
des années, grâce à leur fidélité et leur confiance 
dans l'organisation syndicale. 

Le souci du développement des œuvres 
sociales et la sauvegarde de la santé des enfants 
avaient armé nos camarades pour permettre 
l'ouverture de la colonie à la date prévue, c'est-
à-dire le 1er Août. 

Dès ce moment les parents qui avaient bien 
voulu nous confier leurs enfants, ainsi que les 
camarades qui ont eu l'occasion de visiter la 
colonie, depuis son fonctionnement, ont pû se 
rendre compte dans quelles conditions vivaient 
les enfants, et toute l'attention qu'apportait le 
personnel à la surveillance et à l'hygiène. 

Nous avons eu la satisfaction de voir s'ébattre 
dans la grande prairie au grand air plus de 70 
enfants, garçons et filles, qui n'avaient qu'un 
seul souci de vivre. 

Dès le matin, la culture physique s'effectuait 
et l'on peut dire, n'a pas eu le don de déplaire 
à tous les enfants, tout au contraire, et puis 
nous ne pouvons douter que cet exercice puisse 
leur être nuisible. 

Les uns et les autres, ayant vite été liés 
d'amitié, avaient sû organiser leurs jeux et il 
fallait les voir pendant les journées de chaleur, 
comment ils s'amusaient dans le bois situé 
bien à propos sans être incommodé par le 
soleil. 

Pour les mauvais jours, rien n'avait été 
négligé, tout à côté du réfectoire, dans une 
belle pièce très claire, les enfants pouvaient 
lire, écrire, et également écouter la musique, à 
certain moment, soit avec le poste de T. S. F., 
ou encore les disques choisis. 

Si les enfants ont pû au moins pendant un 
certain temps se changer de l'air de la ville 
et jouer ailleurs que dans une cour où malheu-
reusement trop d'enfants y sont encore pbligés, 
ils ne négligeaient en rien la nourriture saine 
et abondante qui leur était servie, qui, pour 
tous, a été bien profitable. 

Aussi, nous sommes certains que le souvenir 
des enfants à la colonie, également la visite des 
parents le dimanche, ne feront que renforcer la 
marque de confiance dans notre mouvement 
syndical. 

P. GAUDIN. 

par G. IMEFRANC 

La Charte d'Amiens 
La première fois, la question a été posée par 

l'unification socialiste. La création d'un Parti 
socialiste unifié auquel avait adhéré Jaurès, la 
dislocation du groupe hybride des Républicains-
Socialistes et le départ de Millerand ont presque 
nécessairement entraîné, pour employer un 
néologisme à la mode, la « reconsidération » du 
problème. Renard, de la Fédération du Textile, 
de tendance guesdiste, déposa au Congrès d'A-
miens une motion dont le texte paraît aujour-
d'hui bien anodin : il ne parlait que d'ententes 
circonstanciées et momentanées avec le Parti 
socialiste, toutes les fois où les circonstances 
l'exigeraient. Mais il s'agissait d'un changement 
d'aiguillage. Merrheim et Griffuelhes prirent 
position avec véhémence contre la motion de 
Renard. Au vote, elle fut écartée par 774 voix 
contre 34 et 37 abstentions Par 830 voix contre 
8 et une abstention, un autre texte fut voté : la 
célèbre Charte d'Amiens, rédigée en commun 
par un groupe où Merrheim avait fait fonction 
de rédacteur et présentée au Congrès par Grif-
fuelhes. 

En voici la teneur : 
La C. G. T, groupe, en dehors de t<"xllu"«j 

« école politique, tous les' travailleurs 
« conscients de la lutte à mener pour la 
« disparition du salariat et du patronat. 

« Le Congrès considère que cette déela-
« ration est une reconnaissance de la lutte 
« de classe qui oppose, sur le terrain éeo-
« nomique, les travailleurs en révolte 
« contre toutes les formes d'exploitation 
« et d'oppression, tant matérielles que mo-
« raies, mises en œuvre par la classe capi-
« taliste contre la classe ouvrière. 

« Le Congrès précise, par les points sui-
« vants, cette affirmation théorique: Dans 
« l'œuvre revendicatrice quotidienne, le 
« syndicalisme poursuit la coordination 
« des efforts ouvriers, l'accroissement du 
« mieux être des travailleurs par la réali-
« sationd'améliorationsimmédiates,telles 
« que la diminution des heures de travail, 
« l'augmentation des salaires, etc. Mais 
« cette besogne n'est qu'un côté de l'œuvre 
« du syndicalisme ; il prépare l'émanci-
« pation intégrale avec commun moyen 
« d'action la grève générale, et il consi-
« dère que le Syndicat, aujourd'hui grou-
pe pement de résistance, sera dans l'avenir 
« le groupe de production et de réparti-
« tion, base de réorganisation sociale. 

« Le Congrès déclare que cette double 
« besogne quotidienne et d'avenir découle 
« de la situation des salariés qui pèse sur 
« la classe ouvrière et qui fait à tous les 
« travailleurs, quelles que soient leurs 
« opinions ou leurs tendances politiques 
« ou philosophiques, un devoir d'apparte-
« nir au groupement essentiel qu'est le 
« Syndicat. 

«, Comme conséquence, en ce qui concer-
te ne les individus, le Congrès affirme l'en-
« tière liberté pour le syndiqué, en dehors 
« du groupement corporatif, à toutes for-
« mes de lutte correspondant à sa concep-
« tion philosophique ou politique, se bor-
« nant à lui demander, en réciprocité, de 
« ne pas introduire dans le Syndicat des 
« opinions qu'il professe en dehors. 

« En ce qui concerne les organisations, 
« le Congrès déclare qu'afin que le syndi-
« calisme atteigne son maximum d'effet, 
« l'action économique doit s'exercer diree-
« tementeontre le patronat, lesorganismes 
« confédérés n'ayant pas, en tant que grou-
« pements syndicaux, à se préoccuper des 
« partis et des sectes, qui, en dehors et à 
« côté, peuvent poursuivre, en toute liber-
« té, la transformation sociale. » 

Trois caractères apparaissent immédiate-
ment : la Charte d'Amiens affirme : 



2 LE RÉVEIL SYNDICALISTE 

1° Le droit pour le syndiqué d'avoir l'opinion 
politique qui lui plaît, sous la réserve expresse 
qu'il ne l'introduise pas au Syndicat 5 

2° La nécessité pour le syndicalisme de mener 
contre le patronat une action directe qui ne se 
préoccupe pas de celle que peuvent mener les 
partis politiques ; 

3° Le double rôle du Syndicat, aujourd'hui 
cellule de résistance, demain base de la réorga-
nisation économique, organe de production et 
de répartition. 

Le parti Socialiste unifié s'inclina devant 
cette volonté clairement exprimée. Certains élé-
ments ayant à nouveau agité la question. Au 
Congrès du Havre, en 1912, la C. G. T. rappela 
une fois de plus sa doctrine dans un texte de-
meuré célèbre sous le nom d'Encyclique. 

La Scission de 1921 
Plus grave allait être la situation au lende-

main de la guerre. Vous savez quelles ardentes 
sympathies avait fait naître la révolution russe, 
surtout chez ceux qui avaient dénoncé la guerre 
et l'union sacrée. Le succès même de cette révo-
lution semblait exiger une révision de la tacti-
que traditionnelle ; les chefs du bolchevisme 
d'ailleurs l'exigeaient, et notamment sur le 
terrain syndical. Parmi les conditions posées 
au parti S. F. I. O. pour son adhésion à l'Inter-
nationale Communiste, figuraient celles-ci : 

« Le Parti socialiste français doit commencer 
l'organisation des éléments révolutionnaires 
communistes au sein de la Confédération Géné-
rale du Travail, afin de lutter contre les social-
traites de cette Confédération. 

Chaque Parti qui désire adhérer à l'Interna-
tionale doit systématiquement et de façon per-
sévérante mener une action communiste au sein 
des Syndicats, des conseils d'ouvriers et d'ex-
ploitation, des coopératives de consommation 
et des autres organisations de masse des tra-
vailleurs. A l'intérieur de ces organisations, il 
est nécessaire d'organiser des noyaux commu-
nistes qui, par un travail durable et persévérant, 
doivent gagner les Syndicats, etc., à la cause du 
communisme. Ces noyaux ont surtout le de-
voir, dansleur activité quotidienne, de dévoiler 
la trahison des social-patriotes et l'hésitation 
du centre. Les noyaux communistes doivent 
être complètement subordonnés à l'ensemble 
du Parti. 

« Chaque Parti adhérent à l'Internationale 
communiste est obligé de mener un combat opi-
niâtre contre l'Internationale d'Amsterdam des 
Unions des Syndicats jaunes. Il doit ensuite 
propager parmi les travailleurs organisés dans 
les Syndicats la nécessité de rompre avec l'In-
ternationale d'Amsterdam. Par tous les moyens, 
il doit soutenir l'Union Internationale des Syn-
dicats rouges qui doivent rallier l'Internationale 

jojjdjriiste » 
Certes, je ne commettrai pas l'erreur de pré-

tendre que c'est là-dessus, précisément, que 
s'est faite la scission. Parmi ceux qui se sont 
associés au travail des Comités syndicalistes 
révolutionnaires et à leurs efforts pour renver-
ser la majorité, il y a eu des hommes chez qui 
la révolte contre le syndicalisme d'union sacrée 
primait tout autre sentiment, il y en a eu d'au-
tres qui n'entendaient pas subordonner étroite-
ment le syndicalisme à la politique, peut-être 
parce que telle n'était pas leur conception de 
l'action syndicale ; à coup sûr, parce qu'ils 
sentaient à quelles résistances ils se heurte-
raient. Il me paraît intéressant, à cet égard, de 
citer le texte d'une motion présentée alors par 
notre camarade Monmousseau : 

« Le Congrès déclare qu'aucune influence 
« extérieure ne peut s'exercer sur le syndica-
le lisme dans son action quotidienne, nationale 
« et internationale... Dans son œuvre révolu-
<r tionnaire, le syndicalisme, plaçant la révolu-
* tion au-dessus de tout système et de toute 
« théorie, se déclare prêt à accepter l'aide de 
« toutes les autres forces révolutionnaires ; 
« cette collaboration, non point permanente, 
« mais circonstancielle, avec des groupements 
« extérieurs, ne peut être envisagée qu'en vue 
« de poursuivre par des moyens d'action directe 
« des objectifs nettement déterminés et dictés 
« par les nécessités de la lutte de classes ; le 
« Congrès estime que l'action commune peut se 
« réaliser sans que se justifie la création de 
« liens organiques et permanents entre les di-
« vers organismes et repousse toute idée de 
« liaison organique, qui ne peut être qu'une 
« subordination du mouvement syndical. » 

Il n'en demeure pas moins que c'est à propos 
des Comités syndicalistes révolutionnaires et 
de leur action, intérieure au Syndicat, mais 
inspirée par des fins extérieures, que s'est pro-
duite la scission, en décembre 1921, et le reclas 
sèment qui s'est opéré peu à peu a bien montré 
que le fond du débat était là. Le syndicalisme 
unitaire a pris une teinte de plus en plus com-
muniste ;, et force est bien à l'historien, même 
communiste, de constater qu'il est allé s'étio-
lant. 

« Si les deux grandes organisations proléta-
riennes ont une ligne politique conforme aux 
intérêts ouvriers, elles l'appliquent mal. Trop 
peu liées aux masses, elles lancent des mots 
d'ordre trop abstraits pour pouvoir les mobili-
ser. Rien de plus instructif à cet égard, que les 
comptes rendus des assises des Fédérations 
d'industrie, trop souventencombrées de discus-
sions personnelles ou querelles subalternes, ou 
de controverses abstraites, académiques, peu 
liées au mouvement ouvrier. » 

L'Unité Syndicale de 1935 
C'est en grande partie, je crois, à cause de 

cette expérience malheureuse qu'on a pu, lors 
des négociations préalables à l'unité, arriver à 
une déclaration commune des délégués de' la 
C. G. T. et de la C. G. T. U concernant les 
rapports du syndicalisme et de la politique. Ce 
texte, remanié, devait finalement être adopté 
comme déclaration liminaire aux statuts lors 
du Congrès de Toulouse, en mars 1936. Il me 
paraît utile d'en reproduire les deux passages 
essentiels pour le sujet qui nous occupe : 

Le mouvement syndical, à fous les échelons, 
s'administre et décide de son action dans l'in. 
dépendance absolue à l'égard du patronat, des 
gouvernements, des partis politiques, des sec-
tes philosophiques ou autres groupements exté-
rieurs. 

Il se réserve le droit de répondre favorable-
ment ou négativement aux appels qui lui se-
raient adressés par d'autres groupements en 
vue d'une action déterminée. Il se réserve éga-
lement le droit de prendre l'initiative de ces 
collaborations momentanées, estimant que sa 
neutralité à l'égard des partis politiques ne 
saurait impliquer son indifférence à l'égard des 
dangers qui menaceraient les libertés publi-
ques, comme les-réformes en vigueur ou à con-
quérir. 

Les Syndicats groupant les salariés de toutes 
opinions, aucun de leurs adhérents ne saurait 
être inquiété pour la manifestation des opinions 
qu'il professe en dehors de l'organisation syn-
dicale. 

La liberté d'opinion et le jeu de la démocra-
tie, prévus et assurés par les principes fonda-
mentaux du syndicalisme, ne saurait justifier 
ni tolérer la constitution d'organismes agissant 
dans les Syndicats comme fractions, dans le 
but d'influencer et de fausser le jeu normal de 
la démocratie dans leur sein. 

C'est comme un corollaire de cette déclaration 
que les ex-confédérés ont, par une majorité des 
2/3, fait voter ee qu'on appelait les incompatibi-
lités et qui sont, en fait, des interdictions statu-
taires. 

On lit à l'article premier : 
« Nul ne peut se servir de son titre de confé-

déré ou d'une fonction delà Confédération dans 
un acte politique ou électoral quelconque. » 

Et à l'article 10 : 
« Les membres du Bureau confédéral ne 

pourron.t faire acte de candidature à une fonc-
tion politique, ui appartenir aux organismes 
directeurs d'un parli politique Leur acte de 
candidature aux fonctions définies ci-dessus, 
même non rétribuées, entraînera ipso facto leur 
démission du Bureau conlédéral... » 

Vous savez que depuis, le problème a été re^-
posé : réglé à l'échelon confédéral d'une cer-
taine manière, il l'a été d'une manière quelque-
fois mnerën te "par les Unions et surtout par les 
Fédérations Vous connaissez de grandes Fédé-
rations ou des Syndicats qui ont appelé à leur 
tête des hommes politiques, tout au moins des 
élus. Vous savez aussi que le récent C. C. N. a 
dû s'occuper d'évictions un peu brutales, qui 
ont paru inspirées, et certains ont dit préparées 
par des organisations politiques. On a discuté à 
ce sujet au C. C. N. Vous n'attendez pas de moi 
que je ressuscite devant vous, par le menu, ces 
discussions. Je me borne à vous signaler l'as-
pect nouveau qu'a pris le problème : Le syndi-
calisme admettra-t-il que des partis politiques 
s'organisent sur la base de l'usine, celui-ci par 
« cellules », celui-là par « amicales », ou bien 
demandera-t-il cordialement, mais fermement, 
à l'un comme à l'autre, de laisser le lieu de tra-
vail au Syndicat ? Finalement, il semble que 
sur ce point on s'en soit tenu à une solution 
moyenne : pas de démarche prématurée, mais 
intervention chaque fois où il y aura abus. 

Quoi qu'il en soit, permettez-moi de vous dire 
que la solution n'est pas à mon avis, dans telle 
ou telle interdiction statutaire. Ce qu'il faut, 
c'est que, dans chaque nuance de la pensée 
syndicale, on apporte le même dévouement, la 
même franchise, et, tranchons le mot, le même 
élan, à la vie militante. Nous pouvons bien dire 
à cet égard que nous souffrons de certaines 
habitudes de facilité qui se sont introduites 
dans notre mouvement en des heures plus cal-
mes. Elles ne sont plus de mises en des années 
comme celles-ci, ni pour les luttes extérieures 
qu'il faut mener, ni dans la vie intérieure qu'il 
faut organiser. 

Si tous les militants en prennent conscience, 
ils auront déjà plus qu'à moitié résolu le pro-
blème actuel des rapports du syndicalisme et 
de la politique. 

♦ CHRONIQUE 

Union Locale des Syndicats de Nantes 
Le Bureau de l'Union Locale, tient à rappeler, à 

la veille de l'ouverture des Concerts-Bals organi-
sés pour la saison 38-39, ainsi gue pour tout autre 
communication, la décision du Comité Général du 
22 Décembre 1937, ci-dessous : 

Pour la saison des Fêtes ou toutes autres com-
munications organisées à la Bourse du Travail ou 
en dehors de celle ci, il ne pourra être affiché, ni 
distribué, tracts ou programmes, ne portant pas 
le label de la Fédération du Livre. 

En conséquence, les Syndicats organisateurs de 
Concert-Bal ou toutes autres manifestations, qui 
ne se conformeraient pas à cette décision, ne 
pourront bénéficier des panneaux d'affichage, tant 
intérieurs qu'extérieurs, ni se livrer à une distri-
bution de tracts ou programmes à l'intérieur de 
la Bourse. 

Le Bureau de l'U. L. compte sur la discipline de 
chacun pour observer cette décision, il est habi-
lité auprès de chaque organisation pour la faire 
observer. Le Secrétaire de l'U. L. : GOUDY. 

Liste des Souscriptions 
et? faveur du Peuple Espagnol 

Sommes recueillies à ii L depuis le 21 Mors 1938 
Comité Mondial des Femmes (Groupe 

de Chantenay) 30 » 
Raffinerie Say 49 » 
Verreries de Vertou , 70 » 
Syndicat des Raffineurs 483 75 
Fédération des Locataires 20 » 
Camarade Laru 5 » 
Professeurs et Elèves des Cours Profes-

sionnels du Livre 23 » 
Comité Départemental des Loisirs 24 75 
M. Graindorge 50 » 
Coureurs et concurrents fêtes du Ie' 

Mai 187 15 
Dessinateurs et Techniciens 129 75 
Contributions Indirectes 150 » 
ïred photo 45 » 
Un artiste' 23 30 
Camarade David ... 10 » 
Techniciens de l'Aviation 794 90 
Bâtiment 724 25 
Loire Saint-Denis 65 05 
Charbonniers Chatel et Doû'us. 168 » 
Industries Chimiques. 7145 
Métaux 38.308 90 
Sommes totales au 26 9-38 41.433 25 

Cfoez les Municipaux 

Nos Salaires ! 
Quand paraîtront ces lignes, Octobre com-

mencera, et si nous ne nions pas la gravité des 
heures que nous venons de vivre, ce qui serait 
absurde, il serait dangereux d'exagérer et de 
sembler croire inévitable une conflagration 
générale pour oublier la question qui nous 
préoccupe le plus sur le plan national : celle 
des salaires qui est capitale, subordonnant à la 
fois nos conditions de travail et nos possibi-
lités d'existence. 

Il faut espérer que le Gouvernement aura 
enfin le temps de se pencher sur la question 
des traitements et salaires des fonctionnaires 
et assimilés, et cette fois non pour l'enterrer 
avec fleurs, couronnes et larmes de crocodiles, 
mais pour essayer de la solutionner d'une 
façon favorable. 

Au dernier Conseil Général, Monsieur Thié-
faine, parlant de la situation des cantonniers 
du Service Vicinal déclarait : « On a dit que 
« l'emploi était très demandé, vous savez 
« parfaitement que si certaines carrières 
« sont actuellement très recherchées, 
a notamment dans les administrations, 
« c'est plutôt en raison de la crise de chô-
I 2rtl2*-ça-i-»é'vit, que des avantages pro-

ft «urés par la situation sollicitée. Je prie 
« donc l'Assemblée de bien vouloir retenir 
« les doléances des cantonniers. Us le 
« méritent amplement étant données leurs 
« conditions de vie actuelle et j'espère 
« qu'à notre prochaine session, l'effort 
« financier sera accompli à l'effet de satis-
« faire leurs légitimes revendications. 

Ces paroles, très justes, qui détruisent une 
des objections que l'on nous sert le plus sou-
vent et cela dans tous les milieux pour 
rejeter toute demande de rajustement, si justi-
fiée soit-elle, ne doivent pourtant pas faire 
allusion auprès des camarades et préjuger de 
la sollicitude effective et réelle à notre égard 
de la part des partis politiques. 

Nous nous en sommes déjà rendu compte 
lors du débat de l'année dernière au sujet de 
l'indemnité mensuelle de 150 francs demandée 
par le Cartel des Services Publics lorsque 
aucun groupe politique n'accepta de présenter 
ce chiffre pour l'opposer au projet du Gouver-
nement. Pour notre part, nous ne croyons pas 
qu'aujourd'hui il en serait autrement et pour-
tant le soutien de revendications devrait se 
traduire par des actes et non seulement par 
des paroles ! Nous avons plus besoin de 
pain que de discours ! Nous devons sur-
tout compter sur nous-mêmes, sur notre 
action personnelle pour obtenir une solution 
favorable à nos revendications. Le Cartel des 
Services Publics, après consultation des orga-
nisations de base, ne doit pas craindre d'entre-
prendre une action énergique où chacun devra 
assumer sa part de responsabilité. L'organisa-
lion syndicale doit grouper solidement toutes 
les énergies, appliquer fermement les décisions 
qui pourront être prises et sanctionner sérieu-
sement les manquements à la discipline qui 
pourraient se faire jour. 

Les camarades ne doivent pas oublier que 
" Tout le monde cela commence d'abord 
par soi-même ", qu'ils ont leur sort entre 
leurs mains, qu'il ne suffit pas de toujours 
récriminer pour obtenir satisfaction ou d'accu-
ser de molesse les dirigeants syndicaux pour 
expliquer certains échecs. L'on spécule beau-
coup trop sur nos divisions ou défaillances 
possibles au moment de passer à l'action, pour 
écarter la solution de nos renvendications. 

Les fonctionnaires et assimilés, qui n'ont 
pas bénéficiés des accords Matignon, deman-
dent seulement de voir leurs salaires et traite-
ments rajustés suivant la hausse du coût de la 
vie et les situations respectées. Ce rajustement 
est rendu à un point tel qu'il faut gagner ou 
courber l'échiné en crevant de faim. L'organi-
sation syndicale ne faillira pas à sa tâche ét 
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assurera toutes ses responsabilités. Nous cro-
yons que nos camarades ne failliront pas aux 
leurs. Les municipaux veulent obtenir la recon-
naissance de leur droit à la vie. Ils ne souhai-
tent pas le conflit, mais ne reculeront pas 
devant la bataille si elle leur est imposée. Il y 
va de leur dignité de travailleurs. 

BERCEGEAIS. 

Nous donnons ci-dessous, à titre d'exemple, 
quelques salaires et traitements touchés actuel-
lement par les Employés et Ouvriers Munici-
paux Nantais ; dans ces traitements nets 
mensuels sont comprises toutes les indemnités 
de vie chère. 

Cantonnier stagiaire : 1.005 fr. 50 ; lre 

année de titularisation : 957 fr. 69 ; 2e année de 
titularisation : 1.025 fr. 25 ; après 5 ans de pré-
sence : 1.064 fr. 75. 

Surveillant stagiaire : 1.092 francs ; L'-
année de titularisation : 1.072 fr. 24 ; 2" année 
de titularisation : 1.150 fr. 25 ; après 5 ans de 
présence 1.267 fr. 75. 

Electricien, maçon stagiaire : 1.115fr. 50 ; 
lre année de titularisation : 1.061 fr. 98 ; 2° 
année de titularisation : 1.139 francs ; après 5 
ans de présence : 1.186 francs. 

Agent technique, Expéditionnaire sta-
giaire : 1.119 fr. 25 ; 1» année de titularisa-
tion : 1 101 fr. 64 ; 2e année de titularisation : 
1 182 fr. 25; après 5 ans de présence : 1.307 fr. 25. 

Ajusteur, Tourneur stagiaire : 1.193 fr.50 ; 
lrc année de iilularisation : 1.133 fr. 44 ; 2e 

année de titularisation : 1.217 francs ; après 5 
ans de présence : 1.264 francs. 

Salaires horaires des ouvriers auxiliaires 
(y compris l'indemnité de vie chère) ; ces 
salaires sont bruts et assujettis aux retenues 
des assurances sociales : 

Ajusteur : 7 fr. 59 ; Maçon : 7 fr. 11 ; Can-
tonnier : 6 fr. 39. 

Tous les travailleurs, après cette lecture, 
comprendront la justesse de notre revendica-
tion actuelle et admettront que notre sort de 
" budgetivore " n'est pas très brillant. 

FÉDÉRATION NATIONALE DES CHEMINOTS 
UNION DE LA BÉGION OUEST 
SYNDICAT DE NANTES-ÉTAT 

2 Ordres du Jour 
Nantes, le 1" Septembre 1938. 

Le Conseil Syndicql des Cheminots de Nantes-
État, au nom des 1.200 Membres appartenant à 
l'organisation, après avoir pris connaissance du 
discours du Président du Conseil et des mesures 
envisagées pour supprimer en fait la semaine de 
40 heures, sous prétexte d'organiser la production 
en particulier dans la défense nationale. 

Proteste énergiquement contre ces mesures hy-
pocrites de réaction sociale voulant faire supporter 
en entier à la classe ouvrière les méfaits de la 
crise actuelle alors que la responsabilité en in-
combe au patronat rétrograde, en particulier les 
trusts et leurs hommes de paille groupés dans les 
ligues factieuses. 

Qne le Gouvernement actuel trahissant tous ses 
engagements n'a que complaisance pour tous ces 
réactionnaires dont le seul but est l'étranglement 
du Front Populaire et la suppression de toutes les 
lois sociales votées. 

Est entièrement d'accord avec la Fédération 
des Cheminots et la C.G.T. pour toute action qui 
serait envisagée pour répondre à la provocation 
gouvernementale. 

Pour le Conseil Syndical : 
Le Secrétaire général, 

PERDREAU. 

Les Cheminots de Nanles-État, après avoir pris 
connaissance des mesures adoptées par le Conseil 
National Economique concernant le prix du blé 
pour la campagne 1938 : 

Constatent que malgré la récolte excédentaire 
ce prix est en sérieuse augmentation sur le prix 
de l'année dernière, ce qui amènera malgré les 
promesses faites une augmentation assez élevée 
du prix du pain. 

Protestent énergiquement auprès de Monsieur 
le Préfet de la Loire-Inférieure et des élus du 
département contre le scandale actuel, qui fait 
que dans un département gros producteur de blé, 
le prix du pain est supérieur de 30 à 50 centimes 
par kilo au prix du pain de Paris et des autres 
départements. 

Considérant que cette augmentation ne profite 
en aucun cas aux cultivateurs, mais augmente 
sensiblementles bénéfices déjà élevés des minotiers 
et des boulangers. 

Demandent d'une façon pressante la fin de ce 
scandale qui cause une gêne assez grande dans les 
familles ouvrières où le pain est le principal 
aliment. 

Demandent à toutes les organisations ouvrières 
à protester pour mettre fin à celte augmentation 
abusive. 

Le Secrétaire général du Syndicat, 
PERDREAU. 



LE RÉVEIL SYNDICALISTE 

SYNDICALE ♦ 
Les Métallurgistes Nantais 

contre le sabotage des 40 heures 
Depuis 1936, nous assistons à une offensive 

patronale contre les 40 heures, offensive qui a 
pris ces derniers jours un caractère beaucoup 
plus grave. 

Alors que. tous les mensonges déversés par 
les capitalistes français sur les répercussions 
des 40 heures, se sont avérés sans effet, que 
l'opinion publique a été éclairci par la Com-
mission d'enquête sur la production, qui a 
constaté le bien fondé des arguments ouvriers, 
c'est maintenant le gouvernement qui fait droit 
aux revendications patronales et émet la pré-
tention de porter atteinte aux 40 heures. 

Les ouvriers métallurgistes ne le permettront 
pas. 

Nul n'ignore que le récent décret Daladier 
vise plus particulièrement les travaux de 
défense nationale, et par voie de conséquence, 
l'industrie métallurgique. 

Déjà à plusieurs reprises des ateliers ont 
lenté près des délégués ou des ouvriers intéres-
sés, d'obtenir l'exécution d'heures supplément 
taires ; dans certains cas, des camarades y ont 
consentie parce qu'elles étaient justifiées et 
sous conditions de récupération, mais l'on peut 
affirmer que d'une façon générale, les demandes 
ont été repoussées, en raison de leur caractère. 

Nous avons maints exemples qui démontrent 
que ce n'est pas l'urgence des travaux ou le 
manque de main-d'œuvre, qui motivent les 
démandes d'heures supplémentaires, mais seu-
lement le désir du patronat d'attenter à une 
des principales conquêLes de juin 1936. 

Si nous prenons les Batignolles où le Minis-
tère de la Défense Nationale demande l'octroi 
d'heures supplémentaires, l'on constate que 
depuis plusieurs mois des licenciements ont 
été opérés, et qu'en particulier depuis un mois 
el demi, le Bâtiment E où l'on travaille pour la 
défense nationale a réduit son personnel de 
286 à 200. 

Les Chantiers de Bretagne ont, depuis une 
année, débauché une grande partie des ouvriers 
occupés à la construction navale, tous n'ont 
pas encore été repris, l'on refuse ceux qui se 
présentent à 1 embauche, et de plus, les com-
mandes passées depuis décembre 1937 reçoi-
vent seulement un commencement d'exécution. 

Il y a, on le comprend facilement, dans ces 
conditions, un retard dans l'exécution des com-
mandes, mais ce relard est la conséquence de 
la mauvaise organisation et parfois de la 
désorganisation du travail, par les entreprises 
elles-mêmes et par conséquent il ne peut être 
question d'en faire supporter les répercussions 
aux ouvriers. 

Par contre, il existe des moyens qui permet-
tent facilement de faire face aux nécessités de 
la production, sans recourir à la pratique 
d'heures supplémentairés. 

Notre Fédération des Métaux a demandé que 
l'on applique les mesures suivantes : 

Arrêt des licenciements collectifs ou indivi-
duels. 

Réembauchage des métallurgistes chômeurs. 
Rééducation des chômeurs afin de les adapter 

aux travaux de la métallurgie. t 
Etablissement d'une meilleure répartition 

des commandes de l'Etat, permettant aux 
ateliers sans activité d'en bénéficier, et d'assu-
îrer à leurs ouvriers un travail normal. 

Organisation du travail par 2 ou 3 équipes. 
Développement des écoles d'apprentissage e! 

augmentation du nombre d'apprentis. 
Quand ces suggestions seront tenues il est 

certain qu'il y aura la main d'oeuvre nécessaire. 
Quoi de plus révoltant que de constater que 

la semaine de 40 heures, par la mauvaise 
volonté patronale, n'est pas parvenue à faire 
disparaître le chômage, que celui-ci va augmen-
tant,, et que l'on demande aux travailleurs 
occupés d'accomplir des heures supplémen-
taires quand l'on sait de plus què sur 200 pos-
tulants, les Chantiers de Bretagne ne prennent 
que 40 apprentis, sur 450 demandes laS.N.C. A.O. 
ne prend que 30 apprentis. 

En vérité, l'on veut par tous les moyens et 
sous tous les prétextes, saboter la semaine de 40 
heures, les ouvriers et ouvrières de la métallur-
gie savent qu'accepter aveuglément ces mesures 
patronalo-gouvernementales serait faire œuvre 
de complicité avec les ennemis des lois sociales, 
et par avance se refusent à tomber dans le piège. 

Avec leur syndicat, ils poursuivront la lutte 
pour le respect et l'amélioration des lois socia-
les et avantages acquis. G. JACQUET. 

Syndicat Confédéré des Voyageurs, 
Représentants et Placiers. 

ÉCR0L06IE 
Ce- a'estf pas sans une certaine émotion que 

nous avons appris la mort du fils de notre 
dévoué Camarade Trésorier. 

Nous renouvelons ici, nos condoléances 
émues à notre Cher Camarade, ainsi qu'à sa 
famille. . 

LE SYNDICAT. 

SYNDICAT DU BOIS 

Section des Bois Contreplaqués 

Comment la C.G.P.F. organise 
le sabotage des Lois Sociales 

A la Société Nouvelle dt.s Bois 
Contreplaqués et Comprimés 

L'application de la sentence 

Après de longs mois d'attente, suite à la deman-
de de révision des salaires, en rapport avec le 
coût de la vie, formulée par le Syndicat au nom 
des ouvriers et des ouvrières de la S. N. B. C. C ., 
le résultat a enfin été rendu par la sentence du 
surarbitre, Monsieur Talureau. 

Aussitôt reçue la sentence, le Syndicat, avec les 
délégués Ouvriers, s'est empressé de demander 
l'application de celle-ci qui accorde 0 fr. 50 d'aug-
mentation aux ouvriers professionnels et qualifiés, 
Ofr. 30 et 0 fr. 25 pour les manœuvres et ouvrières 
de lre et 2! Catégorie. En outre, le maintien des 
avantages acquis. 

A la stupéfaction de la délégation ouvrière, le 
délégué de l'Office Patronal et le Directeur, inter-
prétant l'article 3 de la sentence d'une façon assez 
fantaisiste, et prenant comme prétexte que la sen-
tence augmente les tarifs de base, déclarèrent ne 
pouvoir donner l'augmentation aux ouvriers dont 
le taux horaire dépasse celui fixé sur l'additif ad-
ditionné de l'augmentation donnée par le surar-
bitre. 

Passant des paroles aux actes, la direction a 
donné, suivant cette interprétation singulière, 
l'augmentation, dont juste une vingtaine d'ou^ 
vriers ont seulement profité, dans la mesure où 
leur salaire ne dépassait pas l'augmentation ac-
cordée à leur tarif de base. C'est ainsi que les 
femmes touchant, depuis le début, l'accord Cail-
lard, égal à celuides hommes, c'est-à-dire environ 
30 centimes en plus — ce qui est un avantage ac-
quis — n'ont eu aucune augmentation. 

Alors pourquoi le surarbitre disait dans l'ar-
ticle 3 : « Les avantages acquis à titre individuel 
ne devront être en aucun cas diminués.» Le Direc-
teur n'avait-il pas maintes et maintes fois déclaré 
qu'il avait défendu cette thèse à l'intérieur du 
Syndicat patronal. 

Alors, pourquoi le surarbiire aurait-il donné 
O fr. 30 et O fr. 25 aux jeunes, si celles-ci ne. 
doivent rien toucher d'après les affirmations pa-
tronales. 

Pour nous, c'est clair, il y a violation effective 
de la sentence rendue par M. 't alureau. On appli-
que à la lettre les directives de la C. G. P. F. En 
effet, celle-ci dans une circulaire « Confiden-
tielle » envoyée à ses organisations et aux em. 
ployeurs donne comme directive au sujet des 
avantages acquis : 

« S'opposer à l'insertion dans la Convention 
Collective, de toute formule portant consécration 
des «Avantages acquis», cette formule trop vague 
est génératrice de difficultés. » 

Voilà comment est organisé le sabotage des 
lois sociales et comment l'on provoque des 
Conflits sociaux. 

Les Ouvriers et Ouvrières de la S. N. B. C. C. 
demanderont leur dû aux Prud'hommes, car ils 
ont conscience de leur devoir, ils ont aussi cons-
cience de leurs droits. 

Une Mise au point. 
Notre Camarade Le Bras, ayant été licencié der-

nièrement de l'usine, parce qu'à juste titre, il s'é-
tonnait d'avoir été appelé au Bureau parle Direc-
teur, pour avoir manqué une semaine de travail, 
alors qu'il avait prévenu régulièrement, avait de-
mandé le remboursement des dommages causés, 
de ce fait, aux Prud'hommes, car le Directeur 
avait déclaré qu'il ne débaucherait pas avant que 
la sentence surarbitrale soit rendue. 

Aussi le jugement a-t-il donné raison à notre 
Camarade Le Bras, mais le Directeur ne veut pas 
le payer et veut faire appel. 

Voyons les faits. 
M. Marlot argue pour sa défense avoir été in-

sulté par Le Bras, or, l'insulte avait été provoquée, 
et notre camarade ayant autant d'amour-propre 
qu'un patron peut en avoir, n'avait fait que con-
firmer la question qui lui avait été posée. D'ail 
leurs, le Directeur a déclaré aux délégués, qu'a-
près l'altercation il avait fait appeler Le Bras pour 
lui faire part de sa décision de le mettre en congé-
payé jusqu'à parution de la sentence, mais Lé 
Bras ne sachant pourquoi on le faisait appeler, 
jugeainutile de se représenter devant le Directeur, 
afin d'éviter un nouvel incident avec celui-ci. 

Aussi le Syndicat est solidaire du Camarade 
Le Bras. 

Comment on " Remet la France au 
Travail. 
C'est au moment où le Président Daladier fait 

appel pour " Remettre la France au Travail " en 
s'en prenant à-la Classe Ouvrière et aux 40 heures, 
que des licenciements ont lieu à l'usine, où l'on 
travaille, en grande partie, pour la Défense Natio-
nale. Prétexte : Manque de Travail. 

Quand à nous, il nous est assez difficile de con-
trôler cette affirmation, dans un sens ou dans un 
autre. Mais il sera permis de nous étonner, que 
de tels licenciements se produisent au moment où 
Daladier réclame que devant les dangers exté-
rieurs, il faut produire plus. 

Les Travailleurs n'ont pas de leçon de patrio-
tisme à recevoir de personne. Aussi il attire l'at-
tention des Pouvoirs Publies, car les travailleurs 
trouvent bizarre qu'on les mette en chômage, 

| au même moment où l'on déclare énergiquement 
vouloir " Remettre la France au Travail. " 

Monsieur Daladier ! au lieu de vous en prendre 
à la Classe Ouvrière, regardez du côté de ceux qui 
provoquent les conflits sociaux et qui exportent 
leurs capitaux à l'étranger. 

Travailleurs! ne vous laissez pas diviser. 
Ce n'est.pas par hasard qu'au moment où l'on 

sabote les lois sociales, qu'au moment où des ou-
vriers et ouvrières, d'ailleurs presque tous syndi-
qués, sont licenciés, que certains ouvriers, sans 
conscience et sans solidarité, essaient de consti-
tuer, à l'usine, une Amicale dont les buts officieux 
ne sont pas très avouables. 

Ceci n'est pas sans liaison avec celà. 
Pour constituer cette Amicale on a tout utilisé : 

l'insulte et la calomnie en vers les dirigeants du 
Syndicat, la pression, en assurant aux ouvriers 
et ouvrières qu'ils ne seraient pas débauchés en 
donnant leur adhésion à l'Amicale, en rejetant 
la responsabilité de la non-application de la 
sa&tence sur le Syndicat. On attend une démar-
che des dirigeants de l'Amicale pour la faire 
appliquer, mais il ne faut pas y compter, car elle 
a un autre rôle à jouer. 

Mais que ceux-ci se détrompent, îe Syndicat 
est toujours vivant, et nous faisons appel aux ou-
vriers qui sont trompés par ces individus, pour 
venir renforcer l'action de notre Section Syn-
dicale. 

Seule la C. G. T. a su avec toute la classe 
ouvrière conquérir des avantages. Les Congés 
payés, les 40 Heures, les Accords Caillard. obte-
nus à Nantes et c'est seule la C. G. T. qui avec 
vous pourra les améliorer et les maintenir. 

Ouvriers et Ouvrières de la S. N. B, C. C, 
| Rejetez la Division en venant renforcer 

nos rangs. 
Vive la Fédération du Bois ! 
Vive la Confédération Générale du Travail ! 

f 

La Triste Manœuvre 
d'un Renégat de la Classe Ouvrière 

Dernièrement aux Bois Contreplaqués, nos 
Camarades qui étaient en conflit pour leur 
convention collective, se trouvaient au nombre 
d'une vingtaine à être mis à la porte. La cause? 
Toujours, la même : manœuvre patronale con-
tre nos Camarades Cégétistes. Et cette débauche 
menace de continuer. 

Une amicale vient de se monter, «Amicale» 
qui, parait-il, devra prendre la défense de nos 
Camarades, en discussions amicales et cour-
ois,es avec le Directeur. Inutile de dire que ceux 
qui iîe' ieibnt pas partie de cette organisation 
de dégonfleurs, auront des chances d'aller poin-
ter au bureau du chômage et c'est cela que les 
sieurs Julien Leseuyer et Rouget appellent 
la vie de famille. Rien n'a été oublié, pas même 
la Société de Musique, le citoyen Rouget a pris 
modèle sur son ancienne maison et je me sou-
viens d'une certaine réunion syndicale où, 
monté sur une table, il traitait son patron 
d'exploiteur et de bandit, ainsi que de certains 
termes choisis, je suis certain que dans l'Ami-
cale des Bois Contreplaqués, Rouget sera plus 
courtois avec son Directeur et cela sans doute 
au détriment de tous les Camarades qui, jour-
nellement sont en lutte dans cette usine pour 
améliorer leur sort. 

, Citoyen Rouget, c'est au' nom de tous les 
Camarades des Transports que nous t'apportons 
et t'exprimons notre mépris, en mettant en 
garde nos Collègues des Bois Contreplaqués 
contre ta façon de faire qui ne peut être en défi-
nitif que digne de l'arriviste que tu es. 

Le Secrétaire des Transports, 
GIRAUDEAU. 

Les Congés Payé: 
dans les Industries 

de l'Alimentation 
Le Secrétariat de l'Internationale des Travail-

leurs de l'Alimentation (U. I. A.) a procédé à 
une enquête sur les congés payés dans les 
industries de l'alimentation conformément aux 
contrats collectifs et aux lois en vigueur pen-
dant le premier semestre 1938. Tout en donnant 
un aperçu de l'état de la réglementation des 
congés annuels payés, l'enquête tend aussi à 
rendre service aux comités et aux fonction-
naires syndicaux qui ont à s'occuper pratique-
ment de la question. 

A la fin de 1937, l'U. LA. groupait 302.261 
membres dans 34 fédérations et 21 pays diffé-
rents ; les 28 fédérations, dont plusieurs ont 
étendu leurs indications à d'autres groupes de 
travailleurs de l'alimentation en plus de leurs 
membres, englobées dans l'enquête ont indiqué 
un chiffre de 377.245 personnes au bénéfice de 
congés payés à la fin de 1937 ; il faut y ajouter 
680.000 personnes occupées dans les industries 
de l'Alimentation de la France et qui sont en 
dehors du syndicat. 

Dans les quatre fédérations englobées dans 
l'enquête mais qui ne sont pas affiliées à 
l'U. I A., il y a en chiffre rond 211.000 personnes 
au bénéfice de congés payés, soit 163.000 ou-
vriers boulangers en U. R. S. S,, 15.000 ouvriers 
boulangers aux Etats-Unis, 30.000 ouvriers 
brasseurs aux Etats-Unis, 3 000 ouvriers bis-
cuiliers dans la Nouvelle-Galle du sud. 

L'enquête, qui cite au total 1 million 1/4 de 
personnes au bénéfice de congés payés, ne • 
s'étend donc qu'à une petite partie des travail-
leurs occupés dans l'industrie de l'alimentation 
du monde. En plus d'un exposé des dispositions 
sur les congés en vigueur pour les membres des 
fédérations des ouvriers de l'alimentation, 
l'enquête contient un aperçu détaillé de la 
réglementation légale de cette question dans les 
différents pays, ainsi que le texte de la Conven-
tion de Genève sur les congés payés de 1936. 

Les différentes dispositions sur les congés, 
période d'attente, prolongation de la durée du 
congé avec le nombre des années de service, 
droit au congé des ouvriers saisonniers et des 
chômeurs partiels, interdiction de l'abandon 
du droit au congé, conditions exceptionnelles 
pour les jeunes, etc., ne varient pas seulement 
très fortement de pays à pays, mais elles sont 
même extrêmement différentes au sein des 
diverses fédérations et des divers groupes pro-
fessionnels. La durée du congé après douze 
mois d'occupation offre, cependant, un im-
portant point d'appui pour la réglementation 
des congés. 

Dans les pays où il existe une réglementa-
tion légale, la durée minimum du congé, de 
6 jours en Belgique, en Hongrie et en Tchéco-
slovaquie, de 8 jours en Pologne et de 15 jours 
en France, est admise comme maximum dans 
la pratique (il n'est minimum légal). Là mise 
en application des lois votées au commence-
ment de l'été 1938 en Suède et au Danemark et 
introduisant un congé de 12 jours correspondra 
généralement à un progrès par rapport à l'état 
de choses actuels. Dans ces deux derniers pays, 
les contrats collectifs en vigueur prévoient 6 à 
12 jours de congé après une année d'occupa-
tion. En Finlande, la loi prescrit 7 jours de 
congé mais, dans la pratique, sur la base des 
contrats collectifs, la durée des congés va de 7 
à 14 jours. En Grande-Bretagne, la nouvelle loi 
prévoit la possibilité de l'introduction de 6 jours 
de congé pour certaines branches d'industrie, 
parmi lesquelles la boulangerie ; dans la pra-
tique, il est accordé 6 à 12 jours, évidemment à 
20.000 ouvriers boulangers seulement alors que 
le nombre des personnes occupées dans cette 
branche est de 90.000. Dans les autres industries 
alimentaires de ce pays les nombreux contrats 
collectifs existants prévoient 6 à 14 jours. 

Parmi les pays sans réglementation légale 
dés congés, où les conventions coiiecrivcs 
sont donc seules déterminantes, la durée du 
congé y est de 12 jours au minimum. La situa-
tion est également très favorable aux Pays-Bas 
(2 à 12 jours de congé), en Palestine (6 à 21 
jours) et en Suisse (2 à 18 jours). Aux Pays-Bas 
et en Suisse, la limite inférieure de deux jours 
de congé n'est que rarement appliquée dans la 
pratique. 

En Australie, au Canada et aux Etats Unis 
d'Amérique, qui ne possèdent pas de lois sur 
les congés payés, il n'existe que ça et là des 
contrats collectifs prévoyant une à deux se-
maines de congés, soit dans une partie de l'in-
dustrie boulangère, de l'industrie des conserves 
de viande, de la brasserie et de l'industrie 
laitière. 

Comme pour toutes les conquêtes sociales, en 
ce qui concerne également la question des 
congés pa3^és, ce n'est pas tant ce qui ligure sur 
le papier qui est important, mais ce qui est ' 
appliqué dans là pratique. Pour cette raison, 
les dispositions sur les congés existant 
dans les pays fascistes sont citées dans l'en-
quête, mais ne sont pas examinées de près. 

En résumé, on peut dire qu'en général, les 
travailleurs de l'alimentation ont réussi à s'as-
surer de très bonnes, en partie même d'excel-
lentes réglementations de leurs congés. 

Quelle en est la raison ? On peut en donner 
deux principales. 

D'une part, l'enquête se rapporte principale-
ment aux travailleurs affiliés à l'U. I. A-, donc 
à des ouvriers syndiqués qui ont, pour cette 
raison déjà, une forte avance sur le reste de la 
classe ouvrière Le fait que les ouvriers en 
dehors de l'organisation syndicale ont ou doi-
vent accepter des conditions plus mauvaises et 
partant, si elle existe, une réglementation des 
congés moins favorable est vrai pour les indus-
tries de l'alimentation, comme aussi d'ailleurs 
pour toutes les autres branches professionnelles^ 

La seconde raison pour laquelle les ouvriers 
de l'alimentation ont réussi à obtenir une régle-
mentation des. congés annuels particulièrement 
favorable est une raison historique. Quelques 
catégories de travailleurs de l'alimentation, 
parmi lesquelles des groupes de boulangers, de 
brasseurs, de tonneliers, figurant aussi parmi 
les pionniers du mouvement syndical, pos-r 

sèdentdes organisations anciennes et influentes 
qui, relativement tôt déjà, ont conquis de 
bonnes conditions de travail et les ont amélio-
rées au cours des années. 
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Arrivera-1-on enfin à obliger 
les Patrons b respecter les lois 
Depuis plus de dix-huit mois, les patrons du 

Bâtiment sont tenus de s'affilier à des Caisses 
de Compensation pour les congés payés. Il en 
est à l'heure présente qui n'y ont pas encore 
adhérer. Certains même, et entre parenthèses, 
un groupement d'artisans ont boycotté cette 
Caisse de Compensation et ont tout fait pour 
empêcher tous les entrepreneurs à ne pas 
adhérer aux Caisses. Il se produit par cela que 
beaucoup de camarades ont eu des difficultés 
pour l'obtention des congés payés auxquels ils 
avaient droit. 

Jusqu'à présent, certains conseillers pru-
d'homaux hésitaient quand ils avaient à tran-
cher ces questions de congés payés et ne 
jugeaient pas toujours comme il l'aurait fallut 
dans bien des cas. Cependant, grâce aux efforts 
des syndicats qui ont toujours soutenu comme 
il convenait devant le Bureau Général dû 
Conseil, les camarades lésés ont pu constater 
que dorénavant les camarades lésés en cette 
matière, seront sûrs d'obtenir réparation. 

Voici à cet effet un jugement rendu par le 
Conseil de Prud'hommes de Saint-Nazaire qui 
intéressera tous nos camarades.du Bâtiment.... 

JUGEMENT 
Entre M. Morissaud Constant, charpentier, 

demeurant à la Cailloterie en l'Immaculée de 
Saint-Nazaire, 

demandeur 
Et Jean Jicquel, entrepreneur de couvertures, 

demeurant 26, rue de Guérande, à Saint-Nazaire, 
défendeur 

A la séance de conciliation du vendredi 12 cou-
rant, Morissaud expose qu'employé au service 
de Gicquel, en qualité de charpentier, il fut 
congédié sans que les certificats dits de congés 
payés lui fussent remis. 

Qu'au départ de chez Gicquel il se trouvait en 
chômage et qu'à ce moment il aurait pu prendre 
ses congés payés. 
. Que quelques jours après, il entra dans une 
entreprise non afflliable à une Caisse de Compen 
sation et que de ce fait, il ne pouvait compléter le 
nombre d'heures nécessaires pour bénéficier d'un 
congé régulier. 

Que, de par ce manquement, un préjudice lui 
lut causé pour lequel il demande réparation. 

M. Jicquel déclare qu'il n'est pas affilié, et par 
conséquent qu'il ne peut donner satisfaction à 
son ouvrier Morissaud, que néanmoins, il pren-
dra toutes dispositions pour se conformer à la loi 
du 20 Juin 1936, sur les congés payés et en parti-
culier aux règles du 18 Janvier 1937, obligeant les 
entrepreneurs du Bâtiment de s'affilier à une 
Caisse de Compensation. 

Par citation, en date du 17 Août courant, déli-
vrée par Monsieur Clément, huissier a Saint-
Nazaire, Morissaud demande qu'il plaise au 
Conseil condamner Gicquel à la remise des cer-
tificats pour congés payés et la somme de six cent 
cinquante francs représentant le salaire de quatre 
vingts heures de travail et ce, à titre de dom-
mages intérêts. 

Le condamner en outre aux dépens, 
Gicquel maintient ses conclusions. Le Conseil 

après en avoir délibéré, statuant publiquement, 
contradictoirement et en dernier ressort : 

Attendu qu'il est établi que Morissaud Constant, 
charpentier, était employé en cette qualité au 
service de M. Gicquel, entrepreneur de couver-
tures. 

Attendu qu'il résulte des dispositions du décret 
du 18 Janvier 1937 relatives à la constitution des 
Caisses de Compensation que les chefs d'entre-
prises du Bâtiment doivent être affiliés à l'une de 
ces Caisses constituées à cet effet en vue de l'ap-
plication de la loi du 20 Juin 1936 sur les congés 
payés. 

Attendu que pour permettre aux travailleurs 
appartenant à cette catégorie, le chef d'entreprise 
est tenu de leur délivrer, lorsqu'ils quittent l'en-
treprise, un certificat en double exemplaires, 
indiquant le nombre d'heures de travail effectuées 
dans les douze mois qui précèdent. 

Attendu qu'il résulte de renseignements recueil-
lis que Gicquel n'a pas observé les règles établies 
parle décret du 18 janvier 1937 en ne s'affiliant 
pas à une Caisse de Compensation. 

Attendu que cette réglementation spéciale a été 
effectuée pour les ouvriers du Bâtiment par le 
dit décret. 

Attendu que Morissaud malgré ses démarches 
réitérées et les conseils qui ont été donnés à 
Gicquel, celui ci n'a pas voulu tenir compte de 
ces indications en s'obtinant à ne pas vouloir 
s'affilier. 

Attendu qu'au moment de son congédiement de 
.chez Gicquel, Morissaud étant sans emploi, 
aurait pu à ce moment mettre à profit les avan-
tages que la loi du 20 juin 1938 lui accordait. 

Attendu que la situation de Morissaud changea 
en entrant dans une entreprise non assujettie au 

"décret du 18 janvier 1937 et qu'il ne pu, par 
conséquent, parfaire le nombre d'heures qui lui 
manquaient pour bénéficier d'un congé complet. 

Qu'il est certain que dans la circonstance et de 
par la mauvaise volonté de Gicquel, Morissaud 
a éprouvé de ce fait un préjudice. 

Que le Conseil trouve dans les éléments de la 
Caisse les renseignements suffisants pour estimer 
à 325 francs le préjudice subi. 

Par ces motifs : 
Dit que Gicquel devra remettre dans la période 

du prononcé du jugemeut jusqu'à la date du 30 
août, les certificats en double exemplaires prévus 
par l'art. 8 du décret du 18 janvier 1937. 

Le condamne à payer dans le même délai la 
somme de 325 francs à titre de dommages intérêts. 

Que faute de s'exécuter dans le délai imparti, il 
paiera une astreinte de 5 francs par journée de 
retard. 

Comment on 
« prépare » 

l'opinion publique 
Par la Circulaire du 8 Septembre der-

nier, que nous reproduisons ci-dessous, nos 
lecteurs pourront se rendre compte que le 
Gouvernement prend soin de la santé « Morale » 
des troupe et se préoccupe de leur éviter les 
émotions fortes : 

« La situaùon internationale actuelle et les 
renforcements effectués par l'Allemagne à notre 
frontière pourraient amener le Gouvernement à 
décider, en cas de nécessité, le maintien sous 
les drapeaux, au-delà du 1er octobre 1938, du 
contingent prochainement libérable. 

« Je vous prie de vouloir bien prescrire aux 
chefs de corps et de services d'informer de cette 
éventualité les hommes de ce contingent placés 
sous leurs ordres. 

« Un bref exposé leur fera connaître en même 
temps les raisons impérieuses qui conduisent à 
l'envisager. 

« Cette communication sera faite au cours 
des causeries et instructions morales habi-
tuelles. 

« Elle permettra d'éviter qu'une atteinte 
risque d'être portée au moral de la troupe par 
une décision à laquelle elle n'aurait pas été 
préparée. 

« Je suis sûr que le soldat français qui a 
toujours accompli son devoir avec cœur lors-
qu'il l'a bien compris saura, si les circonstances 
l'exigent, accepter ce sacrifice imposé par 
l'intérêt supérieur de la Patrie. 

Signé : DALADIER. 

Certains pourront trouver inopportune la 
publication de cette circulaire. Nous estimons 
pourtant qu'elle est non seulement susceptible 
de préparer le moral du contingent prochaine-
ment libérable, mais aussi de tous ceux qui 
peuvent être touchés par un ordre d'appel 
« immédiat et sans délai » sous les drapeaux, 
et leur faire accepter avec plaisir la perspective 
d'aller prochainement se faire casser la gueule 
dans la prochaine der des der « fraîche et 
gazeuse ». 

Union Départementale des Syndicats Ciù, ■ 
de la Loire-Inférieure 

LISTE des SYNDICATS qui ont adressé 
le montant des TIMBRES 

de SOLIDARITÉ pour les ESPAGNOLS 

Personnel Auxiliaire des Ponts & Chaus-
sées de Nantes 60 » 

Travailleurs du Coteau Le Pellerin... 100 » 
Produits Chimiques de Nantes .... 192 » 
Syndicat du Textile de Nantes 100 » 
Cadre et Personnel des Tramways de 

Nantes 40 » 
Livre de Châteaubriant 12 » 
Imprimerie de Nantes 168 » 
Charbonniers de Nantes 780 » 
Boulangers de Nantes 100 » 
Métaux de Nantes (5* versement) 5.000 » 
Electriciens de Nantes ,100 » 
Asile de Nantes .' 120 » 
Travailleurs Municipaux du départe-

ment 120 » 
Hospice de Mindin 20 » 
Pêcheurs de Basse-Indre 120 », 
Brasseries de Nantes 300 » 
Scieurs-mécaniques de Nantes 50 » 
Cuirs et Peaux Nantes 400 » 

7.782 » 
Versements précédents 49.259 80 

57.041 80 

Le condamne en tous les dépens taxés et liqui-
dés à la somme de trente trois francs quatre-vingts 
centimes non compris le coût du présent juge-
ment, sa signification, le coût de sa grosse et ses 
suites. 

Le Président, signé : JAMBOU. 

Le Secrétaire, signé : BUAUD. 

Le Conseil.des Prud'hommes a condamné le 
patron, c'est très bien, mais Monsieur l'Inspec-
teur du Travail qui avait été prévenu que le 
patron en question ne respectait pas le décret 
sur les Caisses de Compensation, n'aurait-il 
pas pu intervenir beaucoup plus tôt et condam-
ner le patron comme le décret le prévoit. Si les 
sanctions prévues avaient été appliquées à, 
tous les entrepreneurs délinquants, les patrons 
auraient compris qu'ils n'avaient pas besoin 
d'insister et ils n'en resteraient peut-être plus 
en dehors des Caisses et, de ce fait, nos cama-
rades seraient sûrs d'être réglés comme il 
convient de leurs congés payés. 

Mais voilà, aucune peine, même légère, ne 
doit être faite à nos bons patrons. 

V. GUÉNEAU. 

La Commission des Cours Professionnels a 
lhonneur de porter à la connaissance des inté-
ressés que l'ouverture des Cours Gratuits est 
fixée, pour tous les élèves, au Lundi 3 Octobre 
prochain, à 20 heures, Bourse du Travail. 

Les Cours Professionnels mixtess'adressen/ 
à tous les jeunes gens et jeunes filles, sans limite 
d'âge, désirant acquérir les connaissances indis-
pensables au bon exercice d'une profession. 

Les Cours ont lieu à la Bourse du Travail 
(Entrée : rue Désiré-Colombe), et à /'Ecole Pu-
blique de la rue Beauséjour, de 19 h. 30 à 
21 heures. 

La durée de l'année scolaire est d'environ 
6 mois. 

MATIÈRES ENSEIGNÉES : 
1° - A la Bourse du Travail t 

LUNDI : Géométrie ; Dessin industriel ; Géomé-
trie descriptive ; Voiture ; Comptabilité 
(C. A. P.) ; Reliure-Papeterie ; Coupe tailleur 
d'habits; Mécanique dentaire; Lithographie; 
Coiffure. 

MARDI : Dessin industriel ; Voiture ; Construc-
tions Navales ; Français ; Mathématiques 
(Cours A). 

MERCREDI: Typographie; Géométrie; Dessin 
industriel ; Géométrie descriptive ; Tenu des 
Livres et Comptabilité ; Coupe en chaussures 
et Cordonnerie ; Voiture ; Reliure-Papeterie ; 
Peinture décorative 

Four les Qieux Travailleurs 

JEUDI : Typographie ; Lithographie ; Voilure; 
Commerce et Documents ; Coupe tailleur 
d'habits ; Peinture décorative ; Coupe en 
chaussures et Cordonnerie ; Mécanique den-
taire ; Dessin industriel. 

VENDREDI : Constructionsnavales(lreannée); 
Français ; Mathématiques (Cours B) ; Fran-
çais et Mathématiques C. A. P. (obligatoire 
pour les candidats au C. A. P.). 

2° - A l'Ecole FublîqiMB de la rue 
Beauséjour s 

(En collaboration avec l'Amicale Educative et 
Récréative des Ecoles Laïques du ¥ canton). 

LUNDI : Dessin industriel (lre et 2e années). 

MARDI : Français et Mathématiques (de 19 h. 30 
à 21 h. 30). 

MERCREDI : Comptabilité (lre et 2e années). 

JEUDI : Dessin industriel (lre et 2e années). 

Ces cours préparent au Certificat d'Aptitude 
Professionnelle pour les professions suivantes : 

Dessinateur industriel ; Ajusteur ; Tourneur ; 
Serrurier ; Charpentier et Traceur en Construc-
tions navales ; Carrossier et diverses industries 
de la voiture; Aide-Comptable; Peintre-Déco-
rateur et en bâtiment ; Lithographe ; Typogra-
phe ; Relieur - Papetier ; Coupeur tailleur 
d'habits ; Industrie de la Chaussure ; Coiffeùr. 

Des cours de perfectionnement existent pour 
les spécialités suivantes : 

Peinture décorative et du bâtiment ; Cons-
tructions navales ; Dessin industriel ; Litho-
graphie ; Typographie. 

Un cours d'enseignement général (Français, 
Mathématiques), spécialement réservé aux can-
didats au C A. P., aura lieu tous les vendredis. 
Il sera obligatoire pour les candidats. 

nuspiidiisBS 
Le Syndicat des Hospitaliers avait, pour le 1" de 

l'an 1938, organisé à l'Hospice Général, une fête 
où tous les vieux travailleurs hospitalisés avaient 
été conviés. 

Il avait été aidé et subventionné dans cette 
tâche par les Unions départementale et Locale de 
Nantes et le Syndicat des Ouvriers et Ouvrières 
des Tabacs. 

Pour la fête du 1" de l'an 1939, il faut faire beau-
coup mieux, il faut pouvoir après la partie concert, 
offrir un petit colis bien garni à chaque assistant 
et en remettre à ceux qui seraient alités. 

Pour ce faire, il est nécessaire que chaque 
organisation syndicale fasse un effort, il faut 
allouer une subvention si minime soit-elle, en 
faveur de ces vieux camarades. 

Qui n'a pas ressenti ou De ressent pas encore du 
dégoût pour cette société, à laquelle ils ont tout 
donné, tout sacrifié, et parce que trop vieux les 
abandonne, le mot n'est pas de trop, avec des 
fois une médaille remise pour les bons et loyaux 
services, au cours d'un banquet, et quelques jours 
après quand ce n'est pas le lendemain on leur dit 
avec un tas de politesses et de salamalecs qu'il 
faut qu'ils comprennent que c'est pour eux : 

« Ah 1 vous savez, vous êtes trop vieux, il faut 
vous reposer, je ne vous oublierai pas, vous 
passerez à la maison de temps en temps » et le 
vieux ne répond pas, il est là, c'est arrivé, il ne 
pourra plus travailler, et comme au temps où il 
était gosse, il rentre chez lui en pleurant. 

Et là avec la vieille compagne, ils examinent 
leur situation : c'est vrai qu'il est vieux, c'est vrai 
qu'il est fatigué, c'est vrai qu'il faut qu'il se repose, 
mais c'est vrai aussi qu'il faut se nourrir, payer 
son loyer et se vêtir, et plus aucune ressource, et 
pourtant, se disent ils, a-t-on toujours fait atten-
tion, pas de dépenses qui ne devaient être faites. 

Oui, mais oui, il y a eu les enfants, on les a 
élevés, combien l'on a eu de mal à sauver celui ci 
ou celle là, que de tracas nous ont-ils donnés, et 
maintenant eux ? Et bien ils ont un foyer, ils ont 
des enfants, ils ont déjà bien de la peine à vivre, 
nous sommes rejetés par la société, pas abandonnés 
par nos enfants, mais ils n'en peuvent, et alors le 
mot qu'ils n'osaient prononcer, ils le prononcent 
ensemble " SAINT-JACQUES ". 

Ils vont aller à Saint-Jacques ; le patron, lui, 
n'ira pas, il a derrière lui la part de bénéfice que 
le vieux a gagné pendant toutes ses années de 
labeur, il ne connaîtra jamais la douleur que 
peuvent éprouver ces vieux, quand il leur faudra 
tout abandonner, tout ce qu'ils aimaient, qui 
était bien à eux, qui représentait parfois des 
sacrifices énormes, auxquels ils sont et resteront 
profondément attachés. 

Et lorsqu'ensemble ou seul, suivant les cas, ils 
franchiront la porte de l'établissement, ils réali-
seront les promesses faites et le sort qui leur est 
destiné, ils maudiront la société et feront des 
vœux pour que les jeunes ne partagent pas leur 
sort quand ils seront trop vieux, eux aussi. 

A nous de travailler, pour que leurs vœux se 
réalisent, et à nous également d'être à leur côté 
pour qu'ils obtiennent satisfaction. 

En cette fin d'année 1938, marquons notre soli-
darité complète, que chaque syndicat réponde 
favorablement à la circulaire que va leur faire 
parvenir l'Union Locale des Syndicats, pour un 
peu de gaîté, et un souvenir de profonde amitié, à 
ceux qui furent nos vieux camarades d'ateliers, 
de chantiers, magasins ou bureaux. 

G. GOUDY, 
Secrétaire de l'Union Locale 

Les inscriptions sont reçues dès maintenant : 
par lettre adressée au Directeur des Cours, 
Bourse du Travail et à la Conciergerie de la 
Bourse, ou, à partir du 4 Octobre par les Pro-
fesseurs chargés des Cours. 

Les élèves âgés de moins de 18 ans sont pour-
vus d'un livret qui renseigne leur famille sur 
leur assiduité aux Cours. 

NOTA. — La Direction se réserve le droit de 
modifier l'horaire ci-dessus en cas de nécessité. 

Le Secrétaire de la Bourse du Travail : G. GOUDY. 
Le Président de l'Amicale du 4' Canton : J. GUILLET. 

Le Directeur des Cours: L. GUIHO. 

Union Locale et Gentre 
d'Éducation Ouvrière 

A l'heure où paraîtront ces lignes, l'Union Lo-
cale de Nantes ne sait pas si elle aura la possibi-
lité de poursuivre l'Œuvre d'Education Ouvrière 
qui avait si bien fonctionnée l'année passée. 

Devrons-nous nous incliner devant la pénurie 
de salles pour l'organisation de ces Cours ? Oui, 
pour les voir à l'intérieur de la Bourse du Travail 
ou dans un local contigu à celle-ci. En effet, une 
demande d'extension de notre Bourse du Travail, 
devenue trop étroite pour abriter tous les Syndi-
cats et les Services qu'entraînent une Union Lo-
cale, forte de près de 40.000 adhérents, a été adres-
sée à la Municipalité, le 22 Février 1938, et nous 
croyons savoir que celle-ci, malgré son désir de 
nous donner satisfaction, n'a pu obteDir des repré-
sentants de la Mutualité, un usage plus rationnel 
des locaux qui nous auraient permis l'organisation 
des Cours d'Éducation Ouvrière, et d'abriter plus 
largement les bureaux de Syndicats. 

Devant cet état de chose, nous allons recher-
cher les moyens de les ouvrir dans d'autres lo-
caux, et en accord avec nos Camarades Profes-
seurs, à qui je me dois de leur ' témoigner toute 
notre gratitude pour l'effort et les résultats qu'ils 
ont enregistrés l'an passé. 

C'est en complet accord, que nous indiquerons, 
la date d'ouverture, les jours et heures, ainsi que 
le local, où ils auront lieu. 

D'autre part, la Commission Exécutive, en ac-
cord avec l'Union Locale de Saint-Nazaire, orga-
nise une série de conférences éducatives, avec le 
concours des Camarades : Lucien LAURAT, LE-
FRANC, DURET, ZORETTI, DUPIOL, DELAISI 
et René BLOCH.-

La première de ces Conférences aura lieu le 
Vendredi 28 Octobre, à 18 h. 30, Bourse du Tra-
vail, Salle Joseph Blanchard, et sera faite par le 
Camarade Lucien LAURAT qui traitera de : 
La Question des 40 Heures, l'Économie diri-
gée et les Travailleurs. 

Nul doute que ces Conférences n'obtiennent le 
succès qu'elles méritent, les militants avec postes 
ou sans postes de responsabilité se doivent de 
retenir la date du Vendredi 28 Octobre, à 
18 heures 30. 

Nous donnerons dans le prochain numéro, le 
jour, l'heure et les sujets traités par les Conféren-
ciers. 

Le Secrétaire de L'U. L. 
GOUDY. 

Le Gérant • A. PENE AU 


